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La décision de fermeture appartient au maire qui peut également demander un schéma directeur. La 
décision doit être notifiée au chef d’établissement. Le préfet peut se substituer au maire si ce dernier ne 
prend pas de décision. L’avis de la commission communiqué doit expliciter tous les points sur lesquels il 
porte et apporter les solutions pour y remédier. 
 
 
Mme Guidon remercie les personnes présentes de leur participation aux débats du CHSCTMEN et 
lève la séance à 17 heures 30. 
 
 

La présidente       La secrétaire 
Geneviève GUIDON      Elizabeth LABAYE 

 





 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 

 

Bilan de santé des agents âgés de 50 ans 



 



Bilan à 50 ans

Nombre 
d'invitations 
envoyées

Rendez vous 
pris par 
ABCOS

Rendez 
vous MP Corps

Examens 
complementaires 

réalisés

1er 
degré

2nd 
degré adm

AIX MARSEILLE 1188 485 6 6 0 4 2 2
AMIENS 2011-2012 798 50 50 31 16 3 6
AMIENS 2012-2013 792 27 25 13 6 6 3
AMIENS Total 1590 77 75 44 22 9 9
BESANCON 556 429 58 23 35 13
BORDEAUX 2011-2012 115 5 2 2
BORDEAUX 2012-2013 1194 39 36 15 10 11
BORDEAUX Total 1309 44 38 15 12 11
CAEN 681
CLERMONT FERRAND 2011-2012 600 13 11 4 7 3
CLERMONT FERRAND 2012-2013
CLERMONT FERRAND Total 600 13 11 4 7 3
CORSE 131
CRETEIL 2011-2012 1934 35 20 7 10 3 3
CRETEIL 2012-2013 5
CRETEIL Total 1934 40 20 7 10 3 3
DIJON 693
GRENOBLE 1383
GUADELOUPE 252
GUYANE 120
LA REUNION 487
LILLE 1801 122 53 40 29 146
LIMOGES 289
LYON 2011-2012 118 24 5 10 9 16
LYON 2012-2013 14
LYON Total 132 24 5 10 9 16
MARTINIQUE 231 197 53 20 27 6 0
MONTPELLIER 1075
NANCY-METZ 1041 1065 154 57 67 30 0
NANTES 1535
NICE 794 1038 175 76 69 30 139
NICE 2012-2013
ORLEANS-TOURS 1093
PARIS 2011-2012 900 73 51 2 20 12
PARIS 2012-2013 52 4 40 8
PARIS Total 900 125 55 42 28 12
POITIERS 725 645 59 24 24 11
REIMS 633
RENNES 1587
ROUEN 843 55 1 1
STRASBOURG 2011-2012 700 33 12 8 3 1 1
STRASBOURG 2012-2013 400 3 10 1 7 2
STRASBOURG Total 1100 36 22 9 10 3 1
TOULOUSE 2011-2012 1032 22 22 5 13 4 2
TOULOUSE 2012-2013
TOULOUSE 1032 22 22 5 13 4 2
VERSAILLES 2314 29
Total 28108 399 965 393 390 182 346

Début des prestations ABCOS septembre/octobre 2012
Académies ne mettant pas en place le dispositif
Académies organisant le bilan à 50 ans sans faire appel au prestataire ABCOS

Académies ayant 
recours au prestataire

Académies organisant le 
bilan à 50 ans sans faire 
appel au prestataire 
ABCOS
Total

1702

1287

949

766

Cible 
prévisionnelle 

annuelle

824

1309

603

965 346

1216

rendez vous médecins de 
prévention

343

622

Examens complémentaires

48

298

DGRH C1-3 



 



 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

Bilan de la mise en place des CHSCTA et des CHSCTD  

 



 



Résultats d'une enquête menée en novembre 2012

CHSCT 
spécial de 

service
Création

oui oui 3 oui
4 ALPES HAUTE PROVENCE oui oui 2
13 BOUCHES DU RHONE oui oui 3 oui
5 HAUTES ALPES oui oui 2
84 VAUCLUSE oui oui 2 oui

oui oui 3
2 AISNE oui oui 3
60 OISE oui oui 3
80 SOMME oui oui 3

oui oui 3
25 DOUBS oui oui 1
39 JURA oui oui 3
70 HAUTE SAONE oui oui 2
90 TERRITOIRE DE BELFORT non non 0

oui oui 2
24 DORDOGNE oui oui 2
33 GIRONDE oui oui 2
40 LANDES oui oui 1
47 LOT ET GARONNE oui oui 2
65 PYRENEES ATLANTIQUES oui oui 2

oui oui 2
14 CALVADOS oui oui 3
50 MANCHE oui oui 1
61 ORNE oui oui 2
CLERMONT - FERRAND oui oui 2
3 ALLIER oui oui 2
15 CANTAL oui oui 2
43 HAUTE LOIRE oui oui 2
63 PUY DE DOME oui oui 2

oui oui 2
2B CORSE DU SUD oui oui 1
2A HAUTE CORSE oui oui 1

oui oui 2
77 SEINE ET MARNE oui oui 2
93 SEINE SAINT DENIS oui oui 2
94 VAL DE MARNE oui oui 2

oui oui 2 oui
21 COTE D OR oui oui 2 oui
58 NIEVRE oui oui 2
71 SAONE ET LOIRE oui oui 2
89 YONNE oui oui 2

Mise en place des CHSCT académiques, départementaux et spéciaux de 
service dans les services déconcentrés du MEN
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AIX / MARSEILLE

AMIENS

BESANCON

BORDEAUX

CAEN

CORSE

CRETEIL

DIJON

DGRH C1‐3 1



Résultats d'une enquête menée en novembre 2012

oui oui 3
7 ARDECHE oui oui 1
26 DROME oui oui 1
38 ISERE oui oui 3
73 SAVOIE oui oui 1
74 HAUTE SAVOIE oui oui 1

oui oui 3
oui oui 1
oui oui 2

59 NORD oui oui 3
62 PAS DE CALAIS oui oui 1

oui oui 2
19 CORREZE oui oui 2
23 CREUSE oui oui 3
87 HAUTE VIENNE oui oui 2

oui oui 2
1 AIN oui oui 1
42 LOIRE oui oui 2
69 RHONE oui oui 2

oui oui 2
oui oui 2

11 AUDE oui oui 1
30 GARD oui oui 2
34 HERAULT oui oui 2
48 LOZERE oui oui 2
66 PYRENEES ORIENTALES oui oui 2

oui oui 3
54 MEURTHE ET MOSELLE oui oui 3
55 MEUSE oui oui 3
57 MOSELLE oui oui 3
88 VOSGES oui oui 3

oui oui 3
44 LOIRE ATLANTIQUE oui oui 2
49 MAINE ET LOIRE oui oui 3
53 MAYENNE oui oui 3 oui
72 SARTHE oui oui 1
85 VENDEE oui oui 3

oui oui 2
6 ALPES MARITIMES oui oui 2
83 VAR oui oui 2

oui oui 3
18 CHER oui oui 2
27 EURE ET LOIR oui oui 1
36 INDRE oui oui 1
37 INDRE ET LOIRE oui oui 2
41 LOIR ET CHER oui oui 2
45 LOIRET oui oui 1

GRENOBLE

GUADELOUPE
GUYANE
LILLE

LIMOGES

LYON

MARTINIQUE
MONTPELLIER

NANCY METZ

NANTES

NICE

ORLEANS TOURS

DGRH C1‐3 2



Résultats d'une enquête menée en novembre 2012

oui oui 3
oui oui 1

16 CHARENTE oui oui 1
17 CHARENTE MARITIME oui oui 1
79 DEUX SEVRES oui oui 1
86 VIENNE oui oui 1

oui oui 3
8 ARDENNES oui oui 2
10 AUBE oui oui 2
51 MARNE oui oui 2
52 HAUTE MARNE oui oui 2

oui oui 1
22 COTES D'ARMOR oui oui 1
29 FINISTERE oui oui 1
35 ILLE ET VILAINE oui oui 1
56 MORBIHAN oui oui 1

oui oui 2
oui oui 3

28 EURE oui oui 2
76 SEINE MARITIME oui oui 2

oui oui 2
67 BAS RHIN oui oui 2
68 HAUT RHIN oui oui 3

oui oui 3
9 ARIEGE oui oui 3
12 AVEYRON oui oui 3
31 HAUTE GARONNE oui oui 3
32 GERS oui oui 3
46 LOT oui oui 3
65 HAUTES PYRENEES oui oui 3
81 TARN oui oui 3
82 TARN ET GARONNE oui oui 3

oui oui 2
78 YVELINES oui oui 3
91 ESSONNE oui oui 3
92 HAUTS DE SEINE oui oui 3
95 VAL D'OISE oui oui 1

oui oui 3

REUNION
ROUEN

STRASBOURG

TOULOUSE

 VERSAILLES

Wallis et Futuna

PARIS
POITIERS

REIMS

RENNES

DGRH C1‐3 3
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Compte-rendu du groupe de travail du CHSCTMEN du 19 novembre 2012 
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Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ministériel  
de l’éducation nationale (CHSCTMEN) 

 
Groupe de travail du 19 novembre 2012 

72 rue Regnault – 75013 PARIS  
 

Compte-rendu 
 

Participent à cette réunion : 
 
Mme Marie-Aimée DEANA-CÔTÉ, sous-directrice des études de gestion prévisionnelle, statutaires et de l’action sanitaire et sociale à la 
DGRH 
M. Michel AUGRIS, conseiller pour les questions d’hygiène et de sécurité à la DGRH 
Dr Christine GARCIN-NALPAS, médecin conseiller technique des services centraux à la DGRH 
Mme Annick DEBORDEAUX, chef du bureau de l’action sanitaire et sociale (DGRH C1-3) 
Mme Sylvie SURMONT chargée du secrétariat administratif du CHSCTMEN au sein du bureau de l’action sanitaire et sociale (DGRH C1-3) 
Mme Rachel JOSSE, secrétaire, et Mme Evelyne LLOPIS, assistante, du médecin conseiller technique des services centraux à la DGRH 
Pour FO 
M. Christian GIRONDIN 
 

Pour la FSU 
M. Bernard BERGER  
M. Lionel DELBART 
Mme Annie DUFOUR 
Mme Elizabeth LABAYE 

Pour l’UNSA 
Mme Claire MAILLARD 
Mme Monique NICOLAS 
 
 

 
Cette réunion a pour objet de définir les indicateurs pertinents qui permettront d’établir le rapport annuel faisant le 
bilan de la situation générale de la santé et de la sécurité au travail à l’éducation nationale sur l’année 2012. 
 
Le ministère recueille à partir d’enquêtes conduites auprès des académies un grand nombre de données chiffrées 
sur :  
- l’activité de la médecine de prévention, 
- la mise en œuvre du dispositif  de prévention des risques professionnels, notamment le fonctionnement des 
instances et des réseaux d’acteurs de la prévention, les thématiques SST abordées dans les CHSCT, les actions 
de prévention programmées et réalisées, les formations dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail. 
Le recensement des accidents de service, du travail et des maladies professionnelles est réalisé à partir des 
données issues de l’application ANAGRAM. 
 
La question qui se pose est de réfléchir d’une part à l’organisation et au contenu des enquêtes, d’autre part aux 
informations qui peuvent en être extraites pour être utiles aux travaux du CHSCTMEN. 
 
Remarques générales des représentants du personnel 
 
Une approche plus qualitative est attendue. Les questions trop énumératives doivent être évitées car elles 
conduisent à remplir les enquêtes de manière formelle, ce qui en limite l’intérêt. 
Des outils informatiques doivent être développés pour centraliser les données et les croiser avec les bases de 
gestion des ressources humaines (GRH). 
 
Réponses de l’administration 
 
Le croisement des données remontant des enquêtes avec les bases de données GRH est difficile parce qu’elles ne 
sont pas toutes centralisées. Cette centralisation sera possible à terme grâce au logiciel SIRHEN (système 
d’information des ressources humaines de l’éducation nationale) 
 
1 – Les indicateurs portant sur l’activité de la médecine de prévention et la santé des personnels 
 
Constats et problématiques  
 
Pour 2012, l’enquête adressée aux médecins de prévention revêt la forme d’un rapport d’activité type comportant 
les mêmes items qu’en 2011.  
Actuellement, cette enquête est chronophage pour les médecins de prévention qui ne disposent pas de toutes les 
données nécessaires pour la remplir, notamment des données administratives (nombre de personnels soumis à la 
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surveillance médicale particulière, agents victimes d’ATMP,…). Son exploitation est complexe du fait d’une grande 
hétérogénéité et d’insuffisances dans les réponses.  
Le bilan quantitatif dressé à partir des réponses des MP est donc difficile à réaliser et les enseignements qui en 
sont tirés ne permettent pas d’avoir une vision réelle de l’activité de la médecine de prévention et de la santé des 
personnels au travail.  
Quant au bilan qualitatif, il ressort principalement des commentaires apportés par les MP dans leurs rapports 
d’activité. 
 
Observations des représentants du personnel 
 
L’UNSA remarque que si les médecins avaient de meilleures conditions de travail (locaux, moyens matériels, 
infirmeries, secrétariats), ils pourraient plus facilement répondre à l’enquête. 
La FSU suggère de faire des focus sur les populations susceptibles de présenter le plus de risques tels que les 
titulaires sur zones de remplacement (TZR), les stagiaires, les personnels enseignants ayant plusieurs affectations. 
Enquêter sur le turn-over, le taux d’absentéisme, les passages dans les infirmeries, savoir si les MP ont fait un 
travail particulier sur une population ou sur un risque particulier constitueraient des indicateurs significatifs.  
La FSU demande comment s’intégreront les résultats du bilan de santé des agents âgés de 50 ans. 
La FSU souhaite avoir des informations sur le suivi des avis émis par les MP ainsi que sur les principales maladies 
et pathologies dont sont atteints les personnels et leurs causes pour avoir une vision de l’état de santé des 
personnels. 
 
Réponses de l’administration 
 
Les stagiaires peuvent relever de la SMP, comme les autres personnels. Toutefois, la question de leur santé au 
travail ne se pose sans doute pas immédiatement dès le début de leur carrière. 
La situation des secrétariats des MP a tendance à évoluer car leur rôle, dans le contexte actuel, commence à être 
mieux perçu par les recteurs d’académie. 
Une enquête spécifique sur le bilan de santé des agents âgés de 50 ans est conduite auprès des DRH.  
 
Conclusions 
 
La synthèse des rapports d’activité des MP qui sera présentée au CHSCTMEN comprendra : 
- Quelques indicateurs chiffrés fondamentaux portant sur la surveillance médicale particulière (SMP), les visites 
quinquennales et le tiers temps.  
-  Une synthèse à partir d’une analyse qualitative des observations faites par les MP sur leurs conditions de travail 
et sur les principales thématiques émergentes en matière de santé au travail dans l’éducation nationale. 
Néanmoins, cette synthèse ne permettra pas de faire de déduction sur la situation générale de la santé des 
personnels. 
Un outil informatique est en cours d’élaboration. Il facilitera le recueil d’informations auprès des MP et permettra de 
fiabiliser les données quantitatives et qualitatives. 
 
2 – Les indicateurs portant sur la mise en œuvre du dispositif de prévention des risques professionnels 
 
Constats et problématiques 
 
Actuellement, les rectorats et les DSDEN répondent à deux questionnaires électroniques distincts. Le taux de 
réponses est satisfaisant et permet de dresser un bilan relativement exhaustif même si les différents items ne sont 
pas tous renseignés.  
 
Les observations des représentants du personnel 
 
Les questionnaires ne doivent pas être construits de telle sorte à créer, d’emblée, une répartition des compétences, 
c’est à dire aux DSDEN, les questions relatives aux écoles, aux rectorats les questions relatives aux EPLE. 
Si les CHSCT fonctionnent, les remontées seront intéressantes notamment pour connaître le nombre de visites de 
locaux, d’enquêtes mise en œuvre, etc. 
 
Conclusions  
 
Les deux questionnaires seront maintenus en étoffant, sans le surcharger, le questionnaire destiné au DASEN.  
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Les questions devront être claires et concerner dans les deux questionnaires les écoles, les collèges et les lycées.  
Des questions plus précises sur les enquêtes réalisées, les visites et les actions qui en découlent seront posées. 
Des questions sur les moyens de fonctionnement des CHSCT seront ajoutées. 
 
3 – Les indicateurs en matière d’accidents de service, du travail et les maladies professionnelles 
 
Les observations des représentants du personnel 
 
Pour FO, le recensement des ATMP via ANAGRAM ne reflète pas la réalité en raison du phénomène de sous-
déclaration, par exemple, en cas d’agressions ou de maladies professionnelles. 
Pour la FSU, le recensement des ATMP émanant d’ANAGRAM a le mérite d’être clair mais le problème réside 
effectivement dans la méconnaissance par les agents des procédures de déclaration des accidents et des maladies 
professionnelles. 
 
Réponses de l’administration 
 
Il existe une enquête SIVIS (Système d’information et de vigilance sur la sécurité scolaire) recensant les actes de 
violence au sein des établissements publics du second degré. Cette enquête a un périmètre beaucoup plus large 
puisqu’elle porte sur les violences, y compris verbales, entre élèves, envers les personnels. Elle n’a donc pas la 
même vocation que le recensement des agressions déclarées en accidents de service ou du travail. 
 
Conclusions  
 
Le recensement des ATMP pour l’année 2012 sera de nouveau réalisé à partir des données émanant d’ANAGRAM. 
Le bilan comportera les mêmes indicateurs que le bilan 2011. 
 
4 – L’enquête sur l’application des dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique 
 
Les bilans réalisés par le ministère servent également à renseigner, sans décalage dans le temps, cette enquête 
réalisée par la DGAFP.  
Or, les données recueillies et les spécificités de l’éducation nationale ne permettent pas de renseigner précisément 
l’enquête de la fonction publique. 
La DGAFP rencontre également des difficultés pour agréger les données qui lui sont transmises par les différents 
ministères et en faire la synthèse.  
 
Des travaux sont actuellement en cours sur la refonte de l’enquête de la DGAFP.  
 

         
 

Divers 
 
- Un groupe de travail se réunira, dans le cadre du CHSCTMEN, le 10 décembre 2012, en présence de directeurs 
académiques des ressources humaines. Il aura pour objet les problématiques liées aux attributions respectives des 
CHSCT académiques et CHSCT départementaux et à l'articulation entre ces deux niveaux d’instance. 
 
- La version finalisée du mémento sur la prévention des risques psychosociaux destinés aux services académiques 
chargés des RH sera transmis aux représentants du personnel. 




